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Les incendies qu’ont enduré nos deux villes aux XVIIIe et 
au XIXe siècles sont les évènements qui sont à la source de 
nos urbanismes si particuliers dont la valeur universelle 
exceptionnelle est reconnue par l’UNESCO.

L’urbanisme horloger continue de vivre activement dans ses 
rues, ses places, ses massifs bâtis et ses jardins. Bien que les 
besoins en surface de l’industrie horlogère ont considérablement 
évolué depuis l’époque de la reconstruction après ces incendies, 
de nombreux ateliers sont toujours actifs dans le tissu urbain. 
Quant à l’habitat, il continue à être de grande qualité de par la 
lumière, l’ensoleillement, la simplicité de l’organisation des 
espaces de vie et par les jardins omniprésents dans la trame 
urbaine.

La mission de la Fondation Urbanisme Horloger est de 
promouvoir et faire vivre le « label » Unesco par l’organisation 
annuel de la Fête de l’urbanisme horloger et, tous les deux 
ans, de la Biennale du Patrimoine Horloger. La Fondation est 
heureuse de fêter les 15 ans de cette inscription tout en se 
souvenant des incendies, destructeurs mais aussi fondateurs 
des villes que nous connaissons aujourd’hui.

Denis Clerc
Président de la Fondation  
Urbanisme Horloger
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Qui aurait pu imaginer que ce petit village d’agriculteurs 
implanté dans une vallée perdue des Montagnes neuchâteloises 
deviendrait une ville ? Et pourtant ! Malgré un climat rude, un 
sol formé de marais, des épidémies de peste et de nombreuses 
guerres, le petit village grandit, passant de 150 habitant.e.s en 
1400 à 8’500 en 1850.

L’assèchement d’une partie des marais permet au petit village 
de se développer. Les trois incendies de 1683, 1765 et 1833 ont 
chaque fois détruit une partie importante du village, épargnant 
le Crêt-Vaillant. La population d’alors remet l’ouvrage sur le 
métier pour bâtir les fondements de la ville que nous connaissons 
aujourd’hui. Les rues larges et orthogonales permettent de 
mieux lutter contre les incendies. Elles apportent de la lumière 
aux ateliers d’horlogerie disséminés un peu partout. Le Locle se 
développe et devient rapidement le berceau de l’horlogerie de 
tout l’Arc jurassien.

Ces dernières années, plusieurs bâtiments emblématiques 
retrouvent leur splendeur tel l’Hôtel de la Fleur de Lis ou 
l’Ancienne Poste. La rénovation totale du bâtiment à l’ouest 
de la Place du Marché par la banque Raiffeisen et le rachat 
par la Ville de l’ancien « Pharaon » donnent une nouvelle 
dynamique au centre-ville de la Mère Commune des Montagnes 
neuchâteloises.

Philippe Rouault
Conseiller communal
Le Locle

Un village d’agriculteurs  
devenu ville horlogère
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Théo Huguenin-Élie
Conseiller communal
La Chaux-de-Fonds

Il y a des tragédies qui marquent l’histoire d’une région, aussi 
brutales et dévastatrices soient-elles. Mais elles donnent aussi 
parfois un tournant différent à son destin. Personne ne pourra 
jamais affirmer à quoi auraient ressemblé exactement les deux 
villes horlogères sans les incendies qui les ont touchés. Mais on 
sait aujourd’hui qu’ils ont été décisifs pour l’élaboration de plans 
d’urbanisme novateurs et visionnaires pour leur développement. 

La remise au goût du jour du parcours Feu & Lieu, trente ans 
après sa création par la Ville de La Chaux-de-Fonds, est une 
invitation à lire tout un pan de l’histoire de la Métropole horlogère 
dans les rues et les murs les plus anciens. Seize bâtiments ayant 
résisté au destin que leur réservaient les flammes et le feu, 
guident les visiteurs. Aujourd’hui, ces immeubles, granges ou 
fermes sont des témoins précieux pour remonter aux origines 
de La Chaux-de-Fonds et prendre conscience des modes de vie 
au XVIIIe siècle, tout comme les rues des plans orthogonaux du 
Locle et de La Chaux-de-Fonds, bâties par la suite, racontent 
le développement rapide et ambitieux de l’horlogerie et de ses 
modes de production. 

Une balade sur les pas  
de nos origines



4

Les villes du Locle et de La Chaux-de-Fonds ont des vies 
parallèles. Si la première, la Mère commune, voit le jour près 
d’un siècle avant sa voisine, les deux cités, largement tournées 
vers l’industrie horlogère dès le milieu du XVIIIe siècle, voient 
leurs centres ravagés par des incendies. De ces drames naîtront 
d’importantes réflexions au sein des autorités quant à la manière 
de planifier la reconstruction puis le futur développement des 
deux villes. 

Les parties anciennes du Locle et de La Chaux-de-Fonds 
sont chargées d’histoire. Parfois un peu oubliées, elles 
racontent comment des villages ruraux sont devenus des 
villes industrielles. L’édition 2024 de la Fête de l’urbanisme 
horloger souhaite faire la part belle aux villages du Locle et 
de La Chaux-de-Fonds tels qu’ils étaient au moment de la mise 
en place des plans d’urbanisme par Charles-Henri Junod. 
L’occasion de montrer comment le développement important de 
l’industrie horlogère dans les Montagnes neuchâteloises durant 
le premier tiers du XIXe siècle a forgé leur visage actuel. La 
valeur universelle exceptionnelle de ces ensembles urbains est 
inscrite depuis quinze ans sur la Liste du patrimoine mondial de 
l’UNESCO. 
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Léonard Reichen, Coordinateur de projets, Fondation  
en faveur de la mise en valeur du site inscrit

Sylvie Pipoz, Déléguée à la valorisation du patrimoine,  
Ville de La Chaux-de-Fonds

Bernard Vaucher, Chargé de promotion, Ville du Locle

De nombreuses animations gratuites, dont des visites guidées à 
pied et en petit train, un spectacle, un randocroquis, la confection 
de marionnettes, ou encore l’inauguration du parcours Feu & 
Lieu, vous attendent, le samedi au Locle et le dimanche à La 
Chaux-de-Fonds. Un apéritif et un brunch seront aussi l’occasion 
de vivre de beaux moments conviviaux autour de l’urbanisme 
horloger.

©
 L

.R
ei

ch
en



6

SAMEDI 29 JUIN – LE LOCLE 

Dès 14h, le programme mis en place, entièrement gratuit, verra 
une nouvelle distribution de plantes aromatiques, des visites 
en petit train des quartiers détruits par l’incendie de 1833, des 
images d’archives diffusées sur grand écran, un randocroquis, la 
fabrication de marionnettes pour les plus jeunes, et, pour terminer, 
une animation musicale et un apéritif offert en fin d’après-midi. 
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14h – 18h Distribution de plantes aromatiques (p. 8)

14h – 18h Diffusion d’image d’archives sur grand écran  

 (p. 8)

14h et 16h Parcours découvertes en petit train avec  

 commentaires sur les maisons détruites  

 par l’incendie de 1833 (p. 9)

14h – 16h Randocroquis (p. 8)

16h – 18h  Confection d’une marionnette en compagnie  

 de l’Atelier-Théâtre La Turlutaine (p. 9)

14h – 18h30  Animation musicale (p.10)

17h – 18h30  Apéritif offert à la population (p. 10)

18h30 Fin de la manifestation

PROGRAMME
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OFFRE DE PLANTES AROMATIQUES  
À LA POPULATION 

DIAPORAMA

RANDOCROQUIS 

Comme ces dernières années, la Ville du Locle offre à la 
population un choix de plantes aromatiques. Distribuées dans 
le cadre unique du parvis et des jardins de l’Hôtel de Ville, c’est 
une belle occasion de décorer et d’agrémenter les balcons et 
jardins si emblématiques de l’urbanisme horloger 

14h –18h. Parvis de l’Hôtel de Ville

Sous la tente, installée sur le parvis de l’Hôtel de Ville, une 
projection de photos d’anciennes maisons du Locle vous fera 
remonter le temps. Une mise en valeur des riches collections 
photographiques conservées aux Moulins souterrains du  
Col-des-Roches.

14h –18h. Projection non-stop sous la tente

Un carnet et un crayon à la main, parcourez la vielle ville du 
Locle à la découverte de ses détails architecturaux.
Avec Delphine de Pretto, graphiste, illustratrice et formatrice 
d’adultes. 
Maximum 15 personnes, réservation obligatoire
urbanismehorloger@ne.ch
14h –16h. Rendez-vous sur le parvis de l’Hôtel de Ville,  
fin au même endroit
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TRAIN TOURISTIQUE  
REVIVRE L’INCENDIE DE 1833

Caroline Calame, conservatrice des Moulins souterrains du 
Col-des-Roches, vous invite à monter à bord du petit train 
touristique pour revivre l’histoire de l’incendie qui détruisit 45 
maisons au Locle en 1833. Une opportunité de replonger dans 
le passé et de parcourir les plus anciennes rues du Locle, dont 
le charmant quartier du Crêt-Vaillant, berceau de la Révolution 
neuchâteloise et lieu d’origine de certaines grandes histoires 
horlogères. 

Départ : parvis de l’Hôtel de Ville. 2 départs : 14h et 16h
Nombre de places limité

OFFRE DE PLANTES AROMATIQUES  
À LA POPULATION 

DIAPORAMA

RANDOCROQUIS 

ATELIER MARIONNETTES 

En lien avec le thème du jour, « les grands incendies de la Ville 
du Locle », les plus jeunes pourront fabriquer une marionnette 
qui sort d’un récipient, comme la flamme qui sort du brasier. Cet 
atelier marionnettes est imaginé et animé par l’Atelier-Théâtre 
La Turlutaine. 

Hall de L’Hôtel de Ville
16h –18h // Ateliers à 16h / 16h25 / 16h50 / 17h15 / 17h40
dès 4 ans
Nombre de places limité, inscription sur 
promotion.lelocle@ne.ch en indiquant l’heure souhaitée
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ANIMATION MUSICALE 

MOMENT CONVIVIAL 

Patrick Lambercier et son cor des alpes puis L’Echo du Pillichody 
des Brenets viendront animer musicalement tout l’après-midi 
sur le parvis de l’Hôtel de Ville. Profitez d’un moment convivial 
au son de la musique folklorique!

14h – 18h30 

Pour terminer la journée, un verre de l’amitié sera offert à la 
population. 

Parvis de l’Hôtel de Ville 
17h –18h30
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AILLEURS AU LOCLE 

Toute l’année, il est possible d’en apprendre davantage sur Le 
Locle, son histoire et son patrimoine en visitant 

Les Moulins souterrains du Col des Roches

L’Espace Temps et Urbanisme à l’Hôtel de Ville

Le Musée des beaux-arts

Le Musée d’horlogerie du Locle au Château des Monts

L’Exomusée 

ANIMATION MUSICALE 

MOMENT CONVIVIAL 
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LA CHAUX-DE-FONDS – DIMANCHE 30 JUIN

Dimanche 30 juin, l’ancien village de La Chaux-de-Fonds sera à la 
fête. L’inauguration du parcours Feu & Lieu, un brunch convivial, 
des visites, un spectacle pour enfants et des activités pour tous 
les âges vous feront à coup sûr passer une belle journée en 
famille ou entre amis. L’ombre des marronniers de la Promenade 
des Six-Pompes sera le cœur de la fête. 

Toute la journée bar, gâteaux et glaces par le Silo, la 7e Pompe et 
l’Entourloop 

[La Chaux-de-Fonds incendiée], gravure à l’eau-forte et au burin d’Abram-Louis Girardet, 
Étrennes historiques, au Locle, chez Samuel-Girardet père, libraire, [1794], Musée d’histoire 
du Locle 



13

10h   Cérémonie officielle (p.14)

10h30 – 13h30 Brunch (p.15)

11h15 – 13h15 Randocroquis (p.16)

11h, 12h, 13h,    Visites guidées (p.16) 

14h, 15h et 16h

13h – 16h    Jeux en bois de la Fondation Alfaset

13h – 16h   Présence de véhicules du SIS   

  des Montagnes neuchâteloises 

14h et 15h30 Spectacle de la Turlutaine (p. 17)

14h30   Table ronde (p.17) 

PROGRAMME
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CÉRÉMONIE OFFICIELLE 

Créé en 1994, dans le cadre du bicentenaire de l’incendie de 
1794, le parcours Feu & Lieu emmène le public sur les traces 
des bâtiments épargnés par le feu. Mis à jour par le Service 
d’urbanisme, ce parcours vous emmène à travers la vieille ville 
de La Chaux-de-Fonds. Inauguration officielle en présence des 
autorités.

10h
Promenade des Six-Pompes
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LE BRUNCH DE L’URBANISME HORLOGER 

Nouveauté, qui devrait durer ! Venez prendre part au brunch 
de l’urbanisme horloger sur la Promenade des Six-Pompes. 
Proposé par l’association Le Silo, ce brunch convivial permettra 
d’allier urbanisme horloger à convivialité. 
Prix : adulte, 30.- / enfant, 1.- par année d’âge jusqu’à 15 ans. 
Boissons non comprises.
Réservation obligatoire avant le 16 juin 2024 par courriel: 
urbanismehorloger@ne.ch. 

Le brunch de l’urbanisme horloger est soutenu par INSULAE 

Le service des boissons est assuré toute la journée par les bars 
de la 7e Pompe et de l’Entourloop.
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PARCOURS FEU & LIEU 

RANDOCROQUIS 

Parcourez ce circuit qui vous fait découvrir seize bâtiments ayant 
survécu à l’incendie de 1794. Suivez le parcours en autonomie 
avec la brochure rééditée par la Ville de La Chaux-de-Fonds ou 
lors d’une visite guidée proposée par Tourisme neuchâtelois.  

Visite guidée à 11h, 12h, 13h, 14h, 15h et 16h 

Un carnet et un crayon à la main, parcourez la vielle ville de La 
Chaux-de-Fonds à la découverte de ses détails architecturaux.
Avec Delphine de Pretto, graphiste, illustratrice et formatrice 
d’adultes

Maximum 15 personnes, réservation obligatoire
urbanismehorloger@ne.ch
11h 15–13h15. Rendez-vous devant la fontaine des Six-Pompes, 
fin au même endroit.
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PARCOURS FEU & LIEU SPECTACLE DE LA TURLUTAINE

RANDOCROQUIS 

ANIMATIONS ENFANTS 

TABLE RONDE

L’Atelier-Théâtre la Turlutaine propose deux représentations de 
son tout nouveau spectacle: «Ça brûle dans les Montagnes»; une 
création originale pour marquer le 230e anniversaire du grand 
incendie, commandée par le Musée paysan et artisanal dans le 
cadre de son exposition «Flamme sauvage, feu apprivoisé».

14h et 15h30
Tout public, 40 minutes 
Cave du Petit Paris, rue du Progrès 4

Le restaurant La Différence sera ouvert dès 11h et jusqu’à la fin 
des représentations.

13h – 16h   Jeux en bois de la Fondation Alfaset

13h  – 16h  Présence de véhicules du SIS 
 des Montagnes neuchâteloises

Retour sur les étapes qui ont permis aux deux villes d’être 
inscrites sur la Liste du patrimoine mondial. Intervenants à 
confirmer. 

14h30 : Salle du Pantin
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AILLEURS À LA CHAUX-DE-FONDS

Toute l’année, il est possible d’en apprendre davantage sur La 
Chaux-de-Fonds, son histoire et son patrimoine en visitant :

Le Musée paysan et artisanal et son exposition «Flamme 
sauvage, feu apprivoisé»

L’Espace de l’urbanisme horloger

Le Musée d’histoire 

Le Musée international d’horlogerie

Le Musée des beaux-arts
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AILLEURS À LA CHAUX-DE-FONDS DÉCOUVRIR LE PATRIMOINE AUTREMENT 

Angle(s) droit(s): le podcast du patrimoine
La Fondation urbanisme horloger et la Ville de La Chaux-de-
Fonds lancent un nouvel outil pour découvrir le patrimoine. 
Elles proposent dès le 29 juin les deux premiers épisodes du 
podcast Angle(s) droit(s). Ces premiers volets sont consacrés 
aux incendies de La Chaux-de-Fonds et du Locle, ainsi qu’à 
l’urbanisme horloger. Ces capsules sonores d’une quinzaine de 
minutes chacune, offrent une immersion inédite dans l’histoire, 
entre archives et témoignages.

Petit Guide de la vieille ville
Au fil des éditions, les Petits Guides se sont profilés à la fois 
comme un outil d’accompagnement des visiteurs durant la Fête 
de l’urbanisme horloger, mais aussi comme un document de 
vulgarisation du patrimoine à garder chez soi à portée de mains. 
Après le patrimoine fleuri (2021), le Style sapin (2022) et les 
parvis (2023), ce quatrième numéro permet de (re)découvrir les 
parties anciennes du Locle et de La Chaux-de-Fonds. 
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LA FONDATION URBANISME HORLOGER 

Créée dans le sillage de l’inscription des villes du Locle et de La 
Chaux-de-Fonds sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, 
la Fondation urbanisme horloger participe à la valorisation de 
ce patrimoine unique au monde. Porteuse de nombreux projets 
elle coordonne en particulier l’organisation de deux événements 
majeurs pour la région: la Fête de l’urbanisme horloger et la 
Biennale du Patrimoine Horloger, dont la prochaine édition aura 
lieu du 31 octobre au 3 novembre 2024.

Elle doit son activité à des financements publics et privés. Vous 
pouvez également soutenir ses activités en faisant un don, soit 
par Twint, soit par virement bancaire:

Fondation en faveur de la mise en valeur du site inscrit
c/o service d’urbanisme, des mobilités et de l’environnement, 
Passage Léopold-Robert 3, 
case postale 370, 2301 La Chaux-de-Fonds

Mention «don Fête de l’urbanisme horloger»

Compte
Banque Cantonale Neuchâteloise
IBAN: CH38 0076 6000 1009 4846 



SPONSORS

AUTRES PARTENAIRES
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